
LE BOOM DU RECOURS 
AUX FREELANCES

De plus en plus de Français se mettent à leur compte  
et les entreprises, dans un marché de l’emploi tendu, 
n’hésitent plus à sortir du sacro-saint cadre du CDI  
pour faire appel aux freelances et aux indépendants.  
En 15 ans, leur nombre a presque doublé en France.  
Alors demain, tous indépendants ? 
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Malt, Comet, Codeur.com ou encore Cherry Pick : les plateformes 
mettant en relation les freelances et les entreprises sont en 

plein essor, ouvrant de nouvelles opportunités aux PME et ETI, 
en particulier à celles qui éprouvent des difficultés à recruter.

Après avoir levé 80 millions d’euros, cette entreprise 
parisienne revendique aujourd’hui 300 000 freelances 
inscrits et 40 000 entreprises clientes. « Nous vivons 
une révolution dans le monde du travail. La pandémie 
mondiale, les confinements et le télétravail ont changé 
la relation au travail, à l’entreprise », assure Alexandre 
Fretti, directeur général de Malt.

Pourquoi un tel engouement pour les freelances ? 
Selon un sondage Odoxa pour Union Indépendants, 
« l’autonomie », « l’envie d’exercer son métier à sa 
façon » et « d’être libre de son emploi du temps » 
figurent dans le top 3 des motivations de l’indépen-
dant. C’est le cas de Gillian Bataille, ancienne cadre 
du secteur bancaire, reconvertie en assistante admi-
nistrative et commerciale freelance. Lorsqu’elle fait 
le grand saut en 2020, son projet avait déjà mûri de 
longue date. « J’avais besoin de nouveaux challenges 
et d’avoir la sensation que j’étais utile à nouveau », 
confie-t-elle. Sa mission : épauler des TPE-PME, peu 
staffées par définition, via des prestations d’assistan-
ce de direction, de gestion RH ou d’administration des 
ventes. L’envie d’être « sa propre patronne » motive 
aussi sa décision.

Devenir indépendant, un nouvel 
idé a l  p ou r  b e a uc oup de 
Français ? En 15 ans seulement, 
le nombre de travailleurs indé-
pendants a presque doublé, pas-
sant de 2 à 3,6 millions de 

personnes en 2019 en France, selon l’Urssaf. Un bel 
essor, en grande partie stimulé par la création du sta-
tut d’auto-entrepreneur en 2009. Mais du graphiste 
au coiffeur, l’appellation générique et fourre-tout 
«  d ’indépendant  » recouvre des métiers très 
divers. Majoritairement, il s’agit toujours de commer-
çants, artisans, agriculteurs et professions libérales 
(infirmière, kiné…). Des profils « classiques ». Mais 
une foule de nouveaux-venus a récemment gonflé les 
effectifs. Et pas seulement des livreurs à vélo. 

« Depuis les années 2000, la catégorie des travail-
leurs indépendants créatifs, qu’on appelle aussi free-
lances, émerge. Il s’agit de développeurs informatiques, 
d’infographistes, de consultants… Ce sont ces profes-
sions intellectuelles plutôt récentes qui peuplent les 
espaces de coworking, les makerspaces et les collec-
tifs de digital nomads », note Anthony Hussenot, pro-
fesseur à l’université Côte d’Azur. « Ces derniers 
seraient environ 900 000 aujourd’hui, d’après certains 
chiffres, à prendre toutefois avec prudence », ajoute 
cet expert en théorie des organisations.

DES PLATEFORMES EN PLEIN ESSOR
Surfant sur cette vague, des plateformes numériques 

destinées à mettre en relation freelances et entreprises 
se multiplient sur le web. Malt, Comet, Crème de la 
crème, Codeur.com, Izyfreelance ou encore Cherry 
Pick : un nouveau business a vu le jour, prometteur. 
Malt se voit déjà en future licorne de la French Tech. 
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L’autonomie, l’en-
vie d’exercer son 
métier à sa façon 
et d’être libre de 
son emploi du 
temps figurent 
dans le top 3 des 
motivations de 
l’indépendant.

« Comparé à un poste en CDI, 
un salarié de la Tech peut 

souvent espérer 30 à 40% de salaire 
net en plus » 

Éric Didier, président de Comet 
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D’autres arguments plus pécuniaires incitent 
encore à franchir le Rubicon. « Pour beaucoup, la 
grande motivation reste de mieux gagner sa vie. 
Comparé à un poste en CDI, un salarié de la Tech peut 
souvent espérer 30 à 40% de salaire net en plus », 
observe Eric Didier, président de Comet (50 salariés, 
42 M€ de CA prévus en 2021), une plateforme mettant 
en relation les entreprises avec des professionnels du 
numérique. Certains développeurs iraient même 
jusqu’à doubler leurs revenus, affirment certains 
experts. Le rapport de force bénéficiant bien sûr aux 
travailleurs exerçant des métiers en tension.

VIVIER DE TALENTS POUR L’ENTREPRISE
Mais l’entreprise peut aussi y trouver son compte 

pour recruter des talents. C’est le cas par exemple  
de l’ETI parisienne Manutan, qui a recours aux  
freelances pour pallier ses problèmes de recrutement. 
« Ce marché se structure énormément, le recours  
aux indépendants en est facilité », explique le DG  
délégué Pierre-Emmanuel Brial de cette ETI de  
2 100 salariés.

Les plateformes vantent des recrutements ultra-ra-
pides. « Comet réussit généralement à placer un free-
lance en entreprise dans les huit jours qui suivent la 
demande du client, assure Eric Didier. Un atout, quand 
on sait qu’il n’est pas rare de voir des postes non pour-
vus en entreprise pendant six mois, sur des métiers 
du numérique. » Autre avantage : la flexibilité. « Les 
contrats s’adaptent à la durée du projet informatique, 
qui par définition demande de la souplesse », ajoute 
encore Eric Didier. 

La vie d’indépendant n’a toutefois rien d’un long 
fleuve tranquille. Et si une frange très diplômée et qua-
lifiée de ces freelances tire son épingle du jeu, les reve-
nus ne sont pas toujours très élevés. Sans oublier que 
la liberté se paie… Sur ses revenus, il faut décompter 
des charges : cotisations Urssaf, CFE, etc. « Il est rare 
de pouvoir dégager une rémunération la première 
année d’exercice », rappelle par ailleurs Gillian 
Bataille. Et si cette dernière apprécie « le luxe » de pou-
voir fixer elle-même ses vacances, exit les congés payés. 
Son salaire dépend directement du chiffre d’affaires 
engrangé. Ce que résume avec humour l’entrepre-
neuse : « Pas de CA, pas de chocolat ! »

En dehors du boulot, les freelances éprouvent aussi 
des difficultés, comme pour accéder au logement. 
« Avec ce statut vous êtes discriminé, car on vous 
considère souvent comme précaire. Les propriétaires 
privilégient la location aux salariés en CDI. Difficile 
aussi de convaincre les banques pour acheter un bien 
immobilier », souligne la cofondatrice du collectif 
indépendants.co, Hind Elidrissi

DES COLLECTIFS DE DÉFENSE 
Une insécurité inhérente au statut qui freine les 

envies de liberté. 41% des indépendants ont ainsi hési-
té à le devenir en raison « du manque de protection 
sociale », indique un sondage d’Union Indépendants. 

Mais la situation est en train d’évoluer. En pleine 
effervescence, l’écosystème construit de nouvelles 
solidarités. Des plateformes offrent des prestations. 

MANUTAN RECRUTE DES INDÉPENDANTS  
EN MOINS DE 10 JOURS

Aussi bien pour effectuer 
une étude de marché  
de quelques jours que 

pour des missions stratégiques  
de 18 mois, le groupe parisien 
Manutan n’hésite plus à faire 
appel aux travailleurs indépen-
dants. « Nous réfléchissons 
désormais en matière d’entreprise 
étendue », expose Pierre-Olivier 
Brial, DG délégué de cette ETI 
parisienne de 2 100 salariés, qui 
distribue des équipements et 
fournitures aux entreprises et col-
lectivités. Pour se mettre à niveau 
en matière de RGPD ou pour 
refondre le moteur de recherche 
de son site internet, Manutan a 
besoin de compétences tech-
niques poussées que l’entreprise 
a de plus en plus tendance à aller 
chercher en dehors du salariat. 
Notamment parce que le  
recrutement « classique » s’avère 
problématique dans certains 
métiers du digital. « Il est parfois 
plus difficile d’être attractif en  
proposant un CDI, plutôt qu’une 
mission ponctuelle où nous pou-
vons être en mesure de challenger 
une personne, de susciter son 
envie et son intérêt.  
Avec de beaux projets, nous allons 
attirer des freelances, qui croulent 
parfois sous les sollicitations des 
entreprises », explique Pierre-
Olivier Brial. Du coup, Manutan 
s’est mis en ordre de marche pour 

fonctionner avec des indépen-
dants. Le recrutement est assuré 
auprès de plateformes de free-
lances comme Malt ou Colibee,  
de cabinets de recrutement tels 
qu’Everlink ou encore du cabinet 
de management de transition  
IMT Partners. « Ce marché  
se structure énormément, le 
recours aux indépendants en est 
facilité et nous parvenons généra-
lement à recruter des indépen-
dants en moins  
de 10 jours », indique le dirigeant. 
Le groupe parisien contractualise 
tantôt en direct avec les free-
lances, tantôt avec un intermé-
diaire. Le plus souvent pour des 
postes à temps plein, de quelques 
jours ou de plusieurs mois.  
Durant la mission de l’indépen-
dant, Manutan s’appuie sur sa 
« digitale factory », une cellule 
interne de quatre salariés, char-
gée de le coacher et d’assurer la 
conduite du projet. « Fonctionner 
avec des freelances nécessite 
d’avoir de fortes compétences au 
sein de l’entreprise. Dans notre 
digitale factory, nous maîtrisons 
ainsi différents langages de pro-
grammation informatique », 
assure Pierre-Olivier Brial pour 
qui le recours aux indépendants 
offre aussi un avantage par rap-
port à une agence de développe-
ment web : « Vous n’avez pas à 
payer de coûts de structure ».

Pierre-Olivier  
Brial, directeur 
général délégué  
de Manutan : 
« Fonctionner  
avec des freelances 
nécessite d’avoir  
de fortes compé-
tences au sein de 
l’entreprise ».
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Comet, par exemple, se rémunère via 15% de commis-
sion, mais propose aussi un abonnement pour béné-
ficier d’avantages, comme le paiement des factures à 
réception chaque mois (et non 30 ou 60 jours plus tard), 
une assurance responsabilité civile professionnelle, 
des formations ou encore l’accès à des espaces de 
coworking…

Des groupes se forment dans les réseaux sociaux et 
la vraie vie pour échanger sur son métier, comme Nice 
Nomads, qui réunit des freelances et entrepreneurs 
digital nomads dans les Alpes-Maritimes. Et de nou-
veaux collectifs de défense des travailleurs indépen-
dants se construisent peu à peu, comme Union 
Indépendants (dont la CFDT fait partie des fondateurs) 
qui représente déjà 400 000 travailleurs adhérents, ou 
encore le «  néo-syndicat  » independants.co, 
aujourd’hui interlocuteurs privilégiés des pouvoirs 
publics.

NOUVELLE LÉGISLATION ATTENDUE
Le gouvernement lui-même planche sur « un plan 

indépendants ». Devant entrer en vigueur en 2022, il 
prévoit la création d’un « statut unique », rendant l’en-
semble du patrimoine personnel de l’entrepreneur 
individuel insaisissable par les créanciers, en cas de 
défaillance, sauf si l’entrepreneur en décide autrement 
(une protection existait déjà pour certains statuts 
juridiques). Ce plan propose aussi un accès assoupli 
à l’allocation des travailleurs indépendants (ATI), une 
assurance chômage d’environ 800 euros par mois pen-
dant six mois. Plus d’obligation de se placer en redres-
sement ou liquidation, il suffira de cesser définitivement 
une activité non viable économiquement (l’Etat se 
basant sur une baisse du revenu fiscal de 30% d’une 
année sur l’autre). Véritable échec jusqu’ici, l’ATI fait 
état de seulement 900 bénéficiaires environ 16 mois 
après son lancement. 

ALEXANDRE FRETTI, DIRECTEUR GÉNÉRAL DE MALT

« Une révolution dans le monde du travail »
Après Lyon, Munich, Madrid et Bordeaux, Malt poursuit  
son déploiement en s’installant à Nantes. En pleine croissance,  
la place de marché en ligne de consultants freelance parisienne 
veut devenir le n°1 en Europe du freelancing.

Quels services propose Malt ?
Notre métier est de proposer sur 
notre plateforme des freelances 
aux entreprises qui cherchent des 
talents externes pour mener à bien 
leur projet, pour l’accélérer. 
Aujourd’hui, 300 000 freelances 
sont inscrits sur Malt. Plus de 
40 000 entreprises ont déjà fait 
appel à nos services : des TPE, des 
PME, mais aussi 36 des 40 entre-
prises du Cac 40. Nos freelances 
opèrent dans la transformation 
numérique des entreprises, le mar-
keting, la création, la communica-
tion. Mais aussi dans les 
ressources humaines, la finance, le 
juridique…

Dans quel contexte s’inscrit la 
réussite de Malt ?
Nous vivons une révolution dans le 
monde du travail. La pandémie 

mondiale, les confinements et le 
télétravail ont changé la relation au 
travail, à l’entreprise. Il y a une aspi-
ration à plus de liberté, de choix, 
d’indépendance. Aujourd’hui, envi-
ron 15 % des travailleurs sont free-
lances. Une enquête que nous 
avons conduite montre que 43 % 
des salariés envisagent de devenir 
freelance. C’est une vague qui 
déferle et un mouvement de socié-
té. L’image de la personne qui est 
freelance parce qu’elle ne trouve 
pas de CDI est fausse, c’est l’in-
verse qui se passe, c’est un choix 
pour beaucoup. Des étudiants qui 
sortent d’école choisissent direc-
tement ce statut. Nous sommes 
tous un freelance en puissance. Le 
CDI n’est plus l’alpha et l’oméga 
dans le monde du travail.

Quel intérêt un freelance a de 

s’inscrire sur Malt ?
Chaque mois, entre 5 000 et 8 000 
freelances s’inscrivent sur notre 
plateforme gratuitement. Quand 
une entreprise dépense un euro en 
consulting chez nos concurrents 
(Accenture, Sopra Steria, Cap 
Gemini), le salarié touche 50 cen-
times. Avec nous, c’est 85 cen-
times. Un autre critère est 
important : les consultants free-
lance veulent choisir avec qui ils 
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Alexandre Fretti, 
directeur général de 
Malt, vise le milliard 
d’euros de chiffre 
d’affaires en 2024.

« Le plan du gouvernement envoie un bon signal : on sécurise 
progressivement le statut d’indépendant. Même s’il ne répond 

pas à l’ampleur des besoins exprimés sur le terrain. » 

Hind Elidrissi, cofondatrice d’independants.co
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Pour la cofondatrice d’independants.co, « ce plan 
envoie un bon signal : on sécurise progressivement le 
statut d’indépendant, salue Hind Elidrissi. Même s’il 
ne répond pas à l’ampleur des besoins exprimés sur le 
terrain. » Notamment concernant l’assurance chô-
mage. « Pour preuve, le gouvernement a activé le fonds 
de solidarité lors de la crise sanitaire, plutôt que l’ATI. 
Ce qui signifie que ce dispositif est loin d’être suffisant, 
ajoute-t-elle. Le système social des indépendants doit 
être réinventé aujourd’hui ».  Stéphane Chevet est 
moins élogieux sur les propositions du gouverne-
ment. Pour le président de l’association Union indé-
pendant, « ce plan manque clairement d’enthousiasme ». 
Pour aller plus loin, il réclame l’instauration d’un 
« socle universel de droits sociaux ». Comprendre : un 
bouclier de base. « Tout individu, salarié, indépendant 
déclarant moins de 1,6 smic doit bénéficier d’une cou-
verture minimum des accidents du travail, des mala-
dies professionnelles, etc., détaille-t-il. Au-delà, il aura 
les moyens financiers de s’assurer davantage. »

Les lignes ne bougent pas que chez les freelances. 
Du côté des chauffeurs de VTC et livreurs à vélo (sous 
les couleurs de Deliveroo, Uber Eats, etc.), soit environ 
150 000 « travailleurs de plateformes », les premières 
élections professionnelles doivent avoir lieu début 
2022. Objectif : élire des représentants en vue de décro-

cher d’éventuels accords, notamment sur en matière 
de rémunération. Une ordonnance du gouvernement 
vient d’être ratifiée à ce sujet. 

DEMAIN, TOUS INDÉPENDANTS ?
Alors demain, tous indépendants ? Difficile à pré-

dire. Pour l’instant, ces derniers ne pèsent que 12 % des 
personnes en emploi en France. Reste que ce modèle 
révèle et entraîne (à la fois) des mutations profondes. 
« Le travail indépendant est aujourd’hui ancré dans 
les moeurs. Beaucoup de Français y voient même une 
solution intéressante pour sortir de la crise », observe 
Anthony Hussenot. En outre, l’écosystème des free-
lances constitue « un laboratoire d’expérimentation » 
de nouvelles pratiques de travail, dixit l’universitaire, 
également chercheur au CNRS. Dont certaines se dif-
fusent parfois des indépendants aux salariés, comme 
l’utilisation des réseaux sociaux. « Aujourd’hui cer-
tains salariés vont alimenter LinkedIn, Twitter ou 
Instagram, pour développer leur réseau et leur répu-
tation. Mais aussi pour faire de la veille, participer aux 
débats, être dans une logique d’apprentissage continu, 
liste Anthony Hussenot. En bref, on devient entrepre-
neur de sa vie pro, même en tant que salarié. On va 
considérer l’employeur comme un client à satisfaire, 
tout en restant actif sur les réseaux. De façon à pouvoir 
rebondir d’un employeur à un autre, en vue de bâtir 
une carrière intéressante. » 

De quoi séduire encore davantage de salariés en 
quête d’aventure et de sens au travail ? « L’augmentation 
du nombre d’indépendants devrait se poursuivre, 
pronostique Stéphane Chevet. La pandémie est venue 
consolider le choix d’un certain nombre de salariés 
désirant changer de statut. » Sans s’attendre une forte 
baisse du salariat, ce dernier parie surtout sur un 
boom des slashers, ces personnes cumulant plusieurs 
activités à la fois comme salarié et indépendant… Un 
phénomène qui pourrait amener les entreprises à évo-
luer selon lui. Par exemple en revalorisant les salaires, 
en ouvrant l’option du télétravail à tous et à tout 
moment quand c’est possible, ou encore en travaillant 
la marque employeur.

Florent Godard

Pour Stéphane 
Chevet, président 
de l’association 
Union Indépendant, 
« l’augmentation du 
nombre d’indépen-
dants devrait se 
poursuivre. La pan-
démie est venue 
consolider le choix 
d’un certain nombre 
de salariés désirant 
changer de statut ». 
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veulent travailler, quand et com-
ment. Ce n’est pas le cas quand ils 
travaillent au sein d’une entreprise. 
Cette liberté est importante à leurs 
yeux. Et lorsque l’on est inscrit sur 
notre plateforme, c’est 40 000 
clients potentiels, de la TPE du coin 
au grand compte du Cac 40.

Pourquoi les entreprises font 
appel à vous plutôt que de 
recruter ?
Notre atout maître, c’est la rapidité. 
Pour faire appel au service d’un 
freelance de Malt, on peut le faire de 
manière autonome sur notre plate-
forme et trouver rapidement le 
talent qui nous convient pour une 
mission. La moitié de nos clients 
font comme ça. L’autre moitié est 
accompagnée par un de nos sala-
riés. Le client nous donne son brief 
et, à partir d’un logiciel d’intelli-
gence artificielle, on s’engage à 
trouver trois profils qui corres-
pondent à la mission en moins de 
48 heures. Notre autre engagement, 
c’est que le freelance démarre sa 
mission dans les six jours. Là où il 
faut en moyenne six mois pour 

recruter un cadre, Malt propose le 
bon freelance en moins de deux 
jours et parfois en quelques 
minutes.

Est-ce votre ambition de compter 
parmi les futures licornes 
françaises ?
Nous sommes une scale-up, c’est-
à-dire une entreprise en hypercrois-
sance entre la start-up et la licorne. 
Notre chiffre d’affaires est d’environ 
200 millions d’euros en 2021 avec 
300 salariés. Nous serons 400 sala-
riés l’année prochaine et 1 000 d’ici à 
2024, avec un milliard de chiffre 
d’affaires cette année-là. Nous pen-
sons atteindre le statut de licorne 
d’ici à dix-huit mois. Pour cela, nous 
avons sur la table des projets de 
croissance externe, avec l’achat 
d’entreprises à l’étranger, en 
Allemagne, aux Pays-Bas et en 
Angleterre. Le marché du freelan-
cing s’élève à 40 milliards d’euros en 
France, 350 milliards en Europe où 
nous serons présents dans 10 pays. 
Nous voulons devenir le leader 
européen du freelancing.

David Pouilloux
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